
 
 

 

Retour du CSE extra du 04 octobre 2024 
 
 De vos représentants CFE CGC métiers de l’emploi : Samya Zaroual, Frédéric Peltier, Bernard 

Marcesse, Laurent Faudot, Christophe Berthier, Corine Charbonnel, Valérie Faudot. 

 

Information sur l’évolution du processus d’inscription au contrat 

d’engagement  

Objectifs visés 

• Aller vers 

• Simplifier l’accueil des personnes lieu unique 

• Outils communs 

• Déclencher un parcours plus rapidement avec le « bon » accompagnant et éviter es 

doubles parcours 

• Clarifier les services de chacun 

• Harmoniser les parcours entre les différents acteurs 

 

 

1/ Inscription/orientation 

 

2025 = Application de la Loi plein emploi de 2023 

➢ Inscription de tous : Ceux qui le demandent, RSA et ayants droits, sollicitant un 

accompagnement par CAP Emploi ou la MILO 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 
- Les bénéficiaires de RSA (et conjoint), les jeunes en CEJ et PACEA non-inscrits à FT 

seront automatiquement inscrits au 1er janvier 2025 

 

➢ On va donc avoir une évolution forte des publics inscrits.  

 



 
 

 

- La notion d’orientation, au sens de la Loi pour le Plein emploi, s’entend 

comme l’acte de définition du référent d’accompagnement parmi les acteurs 

désignés dans la loi (FT, Milo, Cap emploi, CD et délégataires CD) et qui 

aura pour responsabilité de réaliser le diagnostic, d’élaborer le contrat 

d’engagement avec la personne, de suivre les activités d’insertion et de s’assurer de la 

bonne exécution des droits et devoirs de la personne. 

- L’orientation est portée par plusieurs acteurs qui la réaliseront selon les mêmes critères 
partagés. L’orientation se fera auprès du partenaire le mieux à même de réaliser 
l’accompagnement.  

 

 
 

➢ Repositionnez le bon public avec les modalités ! 
 

 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

➢ Plus d’ESI à compter du 1er janvier 2025.  

➢ Phase transitoire jusqu’avril avec réalisation par les conseillers FT des entretiens 

d’orientations. L’orientation devrait être automatique après cette date…. 

Nous demandons si une analyse a été faite sur l'impact de l'activité des agents en 

charge de la gestion des droits (à la suite des inscriptions) ?  

Il y a-t-il des capacités maximales d’orientations, d’accueil en accompagnement… ??? 

Combien de personnes inscrites en plus à France travail ???? 

France = 1,2 millions : BRSA (avec conjoints) et jeunes  

Non-inscrits (300 000) + Désinscrits (900 000).  

La DR ne dispose pas encore de données chiffrées au niveau régional pour les 

demandes de BRSA … 

 

Orientation et démarrage de l’accompagnement par la réalisation du diagnostic dans un 

délai de 30 jours 

 



 
 

 

2/ contrat d'engagement 

• Le référentiel commun de diagnostic, coconstruit avec les acteurs du réseau 

pour l'emploi et validé par le Comité national pour l'emploi. 

• L’outil de diagnostic socio-professionnel qui met en œuvre ce référentiel 

• Assurer le « dites-le nous une fois » et la mise en œuvre de parcours sans couture. 

 

Diagnostic sur mesure et personnalisé pour être au plus près de la réalité du demandeur 

d’emploi 

Le diagnostic est adapté et adaptable à toute personne et à toute situation. Il facilite les 

échanges et le partage entre les professionnels de l’accompagnement et le demandeur 

d’emploi. 

 

Diagnostic itératif  

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 
Les demandeurs d’emploi devront signer un contrat d'engagement. Ce contrat d'engagement 

unifié comportera "un plan d’action précisant les objectifs d'insertion sociale et professionnelle, 

un objectif d'intensité ». 

On attend l’outil Contrat d’Engagement Dynamique 
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